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Accord conclu sur le PSE au sein d’Avenir Telecom  
 

Marseille, le 12 mars 2010 – La procédure d’information-consultation portant sur une 
réorganisation de l’entreprise AVENIR TELECOM S.A, accompagnée d’un projet de 
licenciement économique, annoncée le 4 février 2010, s’est clôturée ce jour.  

Le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) a reçu un avis favorable du Comité d’Entreprise de 
la Société. 

Aux termes d’une semaine de négociations, la Direction d’AVENIR TELECOM S.A et les 
représentants du Comité d’Entreprise ont signé un accord fixant les conditions qui 
accompagnent la mise en application de ce dispositif. 

Le plan concerne la suppression de 69 postes contre 79 initialement envisagé sur un effectif 
total de 792 personnes en France. 

Le PSE négocié prévoit notamment la mise en œuvre de mesures d’accompagnement visant 
à atténuer les conséquences sociales des suppressions d’emploi : 

- Ouverture dès le 16 mars 2010 d’un « Point Information Conseil » afin de favoriser 
les mobilités internes et assurer le suivi personnalisé de chaque personne 
concernée ; 

- Mise en place d’une cellule « Antenne Emploi Reclassement » organisée notamment 
autour de la conversion professionnelle, du reclassement externe, ou de la création 
d’entreprise. 

Au travers de ces dispositions, AVENIR TELECOM S.A s’est engagé à trouver une solution 
conforme au projet professionnel de chaque salarié concerné par ce plan, et d’offrir à chacun 
les moyens nécessaires à la poursuite de leur carrière professionnelle dans les meilleures 
conditions.  

« Les négociations avec les représentants du Comité d’Entreprise se sont déroulées dans un 
climat de confiance favorable à l’échange et au dialogue. Chaque partie a eu à cœur non 
seulement d’accompagner les salariés touchés par ce plan mais également de maintenir des 
conditions de travail satisfaisantes pour tous les autres salariés de la Société. » déclare 
Philippe Gimié, Directeur des Ressources Humaines du Groupe. 

 

A propos d’Avenir Telecom 
Avenir Telecom est l'un des principaux distributeurs européens de produits et services de téléphonie 
mobile. Le Groupe distribue des téléphones mobiles, abonnements et accessoires directement dans 
son réseau de plus de 600 magasins actifs détenus en propre à l’enseigne Internity (distribution 
directe) et auprès d'une clientèle d'hypermarchés et de revendeurs indépendants (distribution 
indirecte). 
Avenir Telecom emploie plus de 3 000 personnes dans 6 pays : France, Royaume-Uni, Espagne, 
Roumanie, Portugal, Bulgarie. 
Avenir Telecom est coté sur NYSE EURONEXT– compartiment C (Euronext Paris). 
L’action Avenir Telecom fait partie des indices Gaia Index, CAC All shares, CAC Mid & Small 190, 
CAC Small 90, IT CAC, Next 150, et SBF 250. 

ISIN: FR0000066052 

Reuters: AVOM.LN 

Bloomberg: AVT:FP 
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� Contacts 
 

Agnès Tixier Carole Alexandre 
Directeur Financier Responsable Communication Finan cière 
Tel. : +33 4 88 00 61 32 Tel. : +33 4 88 00 61 32 

Fax : +33 4 88 00 61 00 Fax : +33 4 88 00 61 00 

e-mail: atixier@avenir-telecom.fr e-mail: calexandre@avenir-telecom.fr 

  

� Site Internet: www.avenir-telecom.com 


